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Com., 8 juin 2010, n° 09-13381

Pourvoi n° 09-13381

Motif : "Attendu, (…), que les conditions mises par la Cour de justice des communautés
européennes dans ses arrêts C-391/95 du 17 novembre 1998 et C-99/96 du 27 avril 1999,
pour qu'une procédure, telle que le référé-provision, puisse constituer
une mesure provisoire ou conservatoire au sens de l'article 24 de la Convention de Bruxelles
du 27 septembre 1968, dont les dispositions ont été reprises par l'article 31 du règlement (CE)
n° 44/2001 (…), doivent être respectées non seulement lorsqu'elle est prononcée dans une
matière contractuelle mais également, en raison de leur finalité commune, en matière
délictuelle ; qu'après avoir énoncé que s'agissant d'un référé-provision, cette procédure relève
du domaine des mesures provisoires qui, lorsqu'elles sont prévues par la loi d'un Etat
contractant, peuvent être demandées à la juridiction de cet Etat, même si une juridiction d'un
autre Etat est compétente pour connaître du fond, mais à la condition que son caractère
réversible soit garanti dans l'hypothèse où le défendeur l'emporte au fond et que la mesure ne
porte que sur des avoirs déterminés du défendeur situés ou devant se situer dans la sphère
de compétence du juge saisi, la cour d'appel a exactement retenu que le président du tribunal
n'avait pas compétence pour statuer en référé sur la demande de provision".

Mots-Clefs: Compétence spéciale
Matière délictuelle
Mesure provisoire ou conservatoire

Doctrine: 
BJS 2010. 840, obs. F. Mélin
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